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OBJET : 2019 – 188 CONTRAT DE VILLE   
RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 12 
novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Franck BARBEY, 
Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, 
Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 
 
  
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 septembre 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de présenter le projet de rapport annuel de la Politique de la Ville pour l’année 2018 
en application du Décret du 3 septembre 2015 qui impose aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale de rédiger un rapport annuel sur la mise en œuvre de la Politique de la Ville et de le présenter aux 
communes signataires pour consultation. 
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Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Considérant que la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine promulguée le 21 février 2014 fixe le 
nouveau cadre de la Politique de la Ville par la mise en œuvre des Contrats de Ville nouvelle génération pour la 
période 2015-2020.  
 
Considérant que le pilotage du Contrat de Ville a été confié à la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, le 
Maire de Grasse est toutefois chargé de la mise en œuvre du Contrat de Ville, sur le territoire de la commune dans le 
cadre de ses compétences.  
 
Considérant que le nouveau Contrat de Ville a été signé officiellement le 15 décembre 2015.  
 
Considérant que le Décret du 3 septembre 2015 impose aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
signataires des Contrats de Ville de rédiger un rapport annuel sur la mise en œuvre de la Politique de la Ville et de 
prévoir les modalités de validation de celui-ci.  
 
Considérant la délibération communautaire en date du 30 juin 2017 où la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse a approuvé les modalités de consultations projet de rapport annuel sur la mise en œuvre de la Politique de la 
Ville, joint en annexe, et ses modalités de consultation. 
 
Considérant qu’avant d’être validé et rendu public, le projet de rapport doit être transmis pour avis au Conseil 
Municipal de la ville de Grasse et aux Conseils Citoyens des quartiers concernés. 
 
Considérant que la ville de Grasse dispose d’un délai de réponse de six semaines à compter de la date de 
notification.  
 
Considérant qu’à défaut de réponse dans le délai imparti des six semaines, l’avis sera réputé favorable. 



 
Considérant que la ville de Grasse et les Conseils Citoyens doivent transmettre leurs observations à la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse, afin que celles-ci soient intégrées dans le rapport définitif. 
 

Considérant que selon le Décret, le rapport sur la mise en œuvre de la Politique de la Ville se doit de rappeler les 
principales orientations du Contrat de Ville, de présenter l'évolution de la situation dans les quartiers prioritaires 
concernés au regard des objectifs énoncés par le Contrat de ville, de retracer les actions menées par la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Ville de Grasse au bénéfice des habitants des quartiers 
prioritaires au cours de l’année 2018 et selon leurs compétences respectives au travers notamment de la 
programmation financière du Contrat de Ville, de déterminer les perspectives d'évolution au regard des résultats 
obtenus et des moyens mobilisés, ainsi que les améliorations qui paraissent nécessaires à la poursuite des objectifs 
du Contrat de Ville, y compris au titre du renforcement des actions de droit commun, à la coordination des acteurs et 
des politiques publiques, à la participation des habitants ou à l'évaluation des actions ou programmes d'intervention. 
 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre de 
vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• PRENDRE ACTE de la présentation du rapport, joint en annexe, sur la mise en œuvre de la Politique de la 
Ville; 

 

• DE DONNER UN AVIS FAVORABLE / DEFAVORABLE sur le projet de rapport annuel Politique de la 
Ville ; 

 

• INTEGRER LES REMARQUES ci-dessous au rapport définitif. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


